
[ PRévOyAnce ]
 PARTICULIERS

... avez-vous déjà prévu 
le financement de vos obsèques ?

notre partenaire

Obsèques financement +

L’assurance n’est plus ce qu’elle était.
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SouScription

sans formalité 

médicale*
* juSqu’à 9 000 €



[ Obsèques
fInAncemenT + ] Obsèques financement +,

l’assurance tranquillité pour vos proches

Les frais d’obsèques atteignent 4 000 € en moyenne (Source INSEE 2010) et sont 
souvent sous-évalués. 
Vos obsèques peuvent donc poser des difficultés de financement pour vos proches.

APRIL vous propose une solution pour prévoir le financement de vos obsèques et 
assurer à vos proches d’être guidés dans leurs démarches après votre décès.

une garantie simple et sûre

  un capital garanti,
  sans formalité médicale jusqu’à 9 000 €,
  Accessible jusqu’à 84 ans,
   Avec un tarif attractif sans frais d’échéance et qui restera fixe pendant 
toute la durée du contrat,

  une couverture dès la prise d’effet du contrat, en cas d’accident,
   une assistance(2), 24h/24, pour aider vos proches dans toutes leurs démarches.

un contrat proche de vos besoins

  Vous choisissez le capital à verser à vos proches de 2 000 à 18 000 €,

   Vous pouvez déposer vos volontés essentielles afin que vos proches 
puissent exécuter vos souhaits au moment de vos obsèques,

   Vous pouvez choisir sans frais supplémentaire, l’option d’Aide au Transport 
du corps(3) APRIL vous accompagne dans les démarches d’inhumation en 
France comme à l’étranger,

   En cas de souscription en couple, vous bénéficiez de la gratuité des frais de 
dossier de votre conjoint.

2

innovAtion

le +
Laisser à vos proches 

la possibilité de ne 

pas faire l’avance de 

frais(1).

(1) En pratique pour choisir la clause bénéficiaire adéquate, reportez-vous à la page 5.
(2) Voir conditions et limites aux conditions générales.
(3) Voir le détail de cette option page 4.

Document à caractère publicitaire 



PResTATIOns Obsèques TRAnsPORT du cORPs

• soin de conservation du corps

• cercueil en sapin

• cercueil en chêne

• véhicule funéraire

• equipe d’assistants funéraires

• Taxe d’inhumation

• Taxe de crémation

340 €

600 € à 1 000 €

à partir de 1 000 €

300 €

350 €

50 €

500 €

Prestation incluant la réalisation des 
démarches administratives, le cercueil
et le transport du corps de Paris vers :

•  départements et Régions 
d’Outre-mer

• europe

• Afrique

• Israël

3 200 € à 3 600 €

3 700 € à 4 100 €

3 000 € à 4 000 €

3 600 €

selon le cas, d’autres frais peuvent s’ajouter :
•  le transport supplémentaire s’élevant en moyenne à 1 200 e : transport par route vers une 

chambre funéraire pour 3 jours et transport jusqu’à l’aéroport de départ,
• les soins de conservation demandés par certains pays d’environ 340 e,
• la toilette rituelle musulmane de 130 e en moyenne, la toilette rituelle juive de 500 e en moyenne.

quelques tarifs moyens constatés pour des prestations funéraires 
(source OGF 2010)
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fInAncemenT + ] des services

toujours plus proches de vos besoins
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à vOTRe sOuscRIPTIOn :
POuR vOus
RECUEIL dES VOLONTéS ESSENTIELLES

Lors de votre souscription, APRIL vous adressera un document  
dénommé «recueil des volontés essentielles» pour vous permettre de 
faire part de vos souhaits à APRIL Assistance OBSEQUES qui les  
transmettra à votre entourage au moment de votre décès.

AIdE AU TRANSPORT dU CORPS 

APRIL met à votre disposition une vraie réponse si vous souhaitez être 
inhumé loin de votre domicile en France, ou à l’étranger.
Ce service permet à vos proches d’être accompagnés dans la recherche 
et la mise en relation avec un expert du transport funéraire au moment 
de votre décès.
En pratique, vous pouvez choisir cette option lors de la souscription, 
pour cela il vous suffit de :
- choisir un capital décès de 3 000 € minimum.
- cocher la case prévue à cet effet sur la demande de souscription

ImPORTAnT :  cette option est disponible sans frais supplémentaire.

POuR vOus eT vOs PROches
dES SOLUTIONS CONCRèTES

APRIL Assistance Obsèques fournit une assistance téléphonique pour 
répondre à vos questions administratives et juridiques mais aussi des 
courriers types nécessaires aux organismes et administrations.  
de plus, une écoute et une aide à la recherche de profesionnels  
assurant la prise en charge psychologique est disponible.

à vOTRe décès : 
ORgANISATION ET PRISE EN ChARgE
dU RAPATRIEmENT dU déFUNT

En cas de décès à plus de 50 km du domicile, rapatriement du corps 
jusqu’au lieu d’inhumation en France métropolitaine et dans les dROm. 
APRIL assure :
-  l’organisation et la mise à disposition d’un accompagnateur et d’un 

véhicule pour la réalisation des démarches administratives* à hauteur 
de 150 €.

-   La prise en charge à hauteur de 150 € maximum du titre de transport 
aller/retour et du remboursement des frais d’hôtel d’un proche si sa 
présence est nécessaire sur place.

* par le bénéficiaire

SERVICES
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vous avez la possibilité de libérer vos proches de toute avance de frais

vous pouvez choisir également deux autres clauses bénéficiaires 

En optant pour la clause bénéficiaire «à titre onéreux» vous êtes sûr que votre capital 
sera utilisé pour les démarches relatives à vos obsèques.  

En choisissant une des deux clauses «à titre gratuit», le capital versé à un bénéficiaire de 
votre choix pourra être utilisé pour payer les frais d’obsèques ou pour tout autre chose.

des garanties
sûres et adaptées

minimum maximum Par tranche de

monture 2 000 € 9 000 € 1 000 €CAPITAL déCèS*

 

des capitaux de 10 000 e à 18 000 e sont ouverts à la souscription.
Pour en savoir plus, contactez nos conseillers au 0 974 50 20 20.
* Conformément aux Conditions Générales.

comment et pourquoi choisir la clause bénéficiaire « à titre onéreux » ?
sur la demande de souscription, cochez la clause suivante :

Les avantages de cette clause :

  Vous laissez ainsi la possibilité à vos proches de ne pas faire d’avance de frais, 
le capital peut être versé directement à une entreprise de pompes funèbres en 
règlement de la facture des prestations. 

  Tout ou partie du capital choisi lors de la souscription, servira uniquement au 
règlement de vos obsèques.

  Le capital décès ne fait généralement pas partie de la succession et peut donc être versé 
plus rapidement.

Les garanties sont viagères, le capital que vous avez choisi est garanti pendant toute 
votre vie dès lors que vous vous acquittez de vos cotisations.

  Mon conjoint survivant non divorcé ni séparé de corps par un jugement définitif, à défaut mes enfants nés ou à naître, vivants 
ou représentés par parts égales, à défaut mes ascendants par parts égales, à défaut mes héritiers par parts égales. (001)

    M. (nom, prénom, date et lieu de naissance) :  ...........................................................................................................................
 .......................................................................................................................................................................................................
 ..................................................................................................................................... , à défaut mes héritiers par parts égales.

  La personne physique qui a financé mes obsèques ou l’entreprise de pompes funèbres ayant pris en charge mes 
obsèques, à hauteur des frais engagés et sur facture, à défaut et pour le solde mon conjoint survivant non divorcé 
ni séparé de corps par un jugement définitif, à défaut mes enfants nés ou à naître, vivants ou représentés par parts 
égales, à défaut mes ascendants par parts égales, à défaut mes héritiers par parts égales. (011)
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cotisations

6

comprendre votre cotisation

   cotisation en âge à la souscription : plus tôt vous souscrivez, moins 
votre cotisation sera élevée. 
Son montant restera le même pendant toute la durée de votre contrat.

   calcul de votre cotisation : pour le calcul de votre cotisation, votre âge 
est celui que vous aurez au 31 décembre de l’année de prise d’effet de 
votre contrat. 
Exemple : l’adhésion prend effet le 01/01/2011, l’assuré est né le 25/10/1961, 
il aura donc 50 ans au 31/12/2011. Sa cotisation sera alors celle de la tranche 
des 48-52 ans.

quel que soit le type de cotisation, le(s) bénéficiaire(s) que vous avez 
choisi(s), percevront le capital souscrit à votre décès*
- viagères : cotisations mensuelles versées pendant la durée de vie de l’assuré,

- 15 ans : cotisations mensuelles temporaires versées pendant 15 ans,

- unique : cotisation versée en une seule fois.

*Conformément aux conditions générales
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capital 
décès cotisations 18-27

ans
28-37

ans
38-47

ans
48-52

ans
53-57

ans
58-62

ans
63-67

ans
68-72

ans
73-77

ans
78-84

ans

2 000 €

viagère  3,86 €  3,86 €  7,58 €  7,58 €  7,58 €  10,74 €  13,30 €  17,10 €  22,38 €  34,72 € 

15 ans  9,96 €  9,96 €  13,44 €  13,44 €  13,44 €  15,52 €  17,36 €  20,14 €  24,34 €  35,68 € 

unique  1 244,88 €  1 391,52 €  1 555,20 €  1 674,00 €  1 760,64 €  1 848,96 €  1 937,76 €  nous consulter 

3 000 €

viagère  5,79 €  5,79 €  11,37 €  11,37 €  11,37 €  16,11 €  19,95 €  25,65 €  33,57 €  52,08 € 

15 ans  14,94 €  14,94 €  20,16 €  20,16 €  20,16 €  23,28 €  26,04 €  30,21 €  36,51 €  53,52 € 

unique  1 867,32 €  2 087,28 €  2 332,80 €  2 511,00 €  2 640,96 €  2 773,44 €  2 906,64 €  nous consulter 

4 000 €

viagère  7,72 €  7,72 €  15,16 €  15,16 €  15,16 €  21,48 €  26,60 €  34,20 €  44,76 €  69,44 € 

15 ans  19,92 €  19,92 €  26,88 €  26,88 €  26,88 €  31,04 €  34,72 €  40,28 €  48,68 €  71,36 € 

unique  2 489,76 €  2 783,04 €  3 110,40 €  3 348,00 €  3 521,28 €  3 697,92 €  3 875,52 €  nous consulter 

5 000 €

viagère  9,65 €  9,65 €  18,95 €  18,95 €  18,95 €  26,85 €  33,25 €  42,75 €  55,95 €  86,80 € 

15 ans  24,90 €  24,90 €  33,60 €  33,60 €  33,60 €  38,80 €  43,40 €  50,35 €  60,85 €  89,20 € 

unique  3 112,20 €  3 478,80 €  3 888,00 €  4 185,00 €  4 401,60 €  4 622,40 €  4 844,40 €  nous consulter 

6 000 €

viagère  11,58 €  11,58 €  22,74 €  22,74 €  22,74 €  32,22 €  39,90 €  51,30 €  67,14 €  104,16 € 

15 ans  29,88 €  29,88 €  40,32 €  40,32 €  40,32 €  46,56 €  52,08 €  60,42 €  73,02 €  107,04 € 

unique  3 734,64 €  4 174,56 €  4 665,60 €  5 022,00 €  5 281,92 €  5 546,88 €  5 813,28 €  nous consulter 

7 000 €

viagère  13,51 €  13,51 €  26,53 €  26,53 €  26,53 €  37,59 €  46,55 €  59,85 €  78,33 €  121,52 € 

15 ans  34,86 €  34,86 €  47,04 €  47,04 €  47,04 €  54,32 €  60,76 €  70,49 €  85,19 €  124,88 € 

unique  4 357,08 €  4 870,32 €  5 443,20 €  5 859,00 €  6 162,24 €  6 471,36 €  6 782,16 €  7 087,08 €  nous consulter 

8 000 €

viagère  15,44 €  15,44 €  30,32 €  30,32 €  30,32 €  42,96 €  53,20 €  68,40 €  89,52 €  138,88 € 

15 ans  39,84 €  39,84 €  53,76 €  53,76 €  53,76 €  62,08 €  69,44 €  80,56 €  97,36 €  142,72 € 

unique  4 979,52 €  5 566,08 €  6 220,80 €  6 696,00 €  7 042,56 €  7 395,84 €  7 751,04 €  nous consulter 

9 000 €

viagère  17,37 €  17,37 €  34,11 €  34,11 €  34,11 €  48,33 €  59,85 €  76,95 €  100,71 €  156,24 € 

15 ans  44,82 €  44,82 €  60,48 €  60,48 €  60,48 €  69,84 €  78,12 €  90,63 €  109,53 €  160,56 € 

unique  5 601,96 €  6 261,84 €  6 998,40 €  7 533,00 €  7 922,88 €  8 320,32 €  8 719,92 €  nous consulter 

COTISATIONS mENSUELLES 2011 TTC en euro
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Le saviez-vous ?

8 Document à caractère publicitaire 

La différence entre Aide au Transport du corps  
et Rapatriement du corps ?

Lorsque le décès est survenu à plus de 50 km du domicile ou à l’étranger, votre 
corps est rapatrié vers votre ville de résidence pour l’inhumation. Le coût du 
rapatriement est pris en charge dans votre contrat, il n’y a pas d’option à souscrire.

L’aide au transport du corps est optionnelle, ce n’est pas une aide financière, il 
s’agit d’une aide à l’organisation des obsèques effectués ailleurs que sur le lieu de 
résidence (en France ou à l’étranger). La souscription de cette option est incluse dans 
votre tarif.

A propos de la fiscalité

  fIscALITé eT déLAI
Les contrats d’assurance obsèques sont des contrats d’assurance vie soumis 
à une fiscalité particulière. Les bénéficiaires doivent réaliser des démarches 
administratives lourdes pour obtenir les documents indispensables au versement 
du capital obsèques. En conséquence, le capital obsèques est généralement réglé 
environ deux mois après le décès et des taxes peuvent être appliquées sur le 
montant du capital. 

  fIscALITé eT bénéfIcIAIRes
Avec Obsèques Financement +, la fiscalité est obligatoire lorsque le bénéficiaire 
désigné par le contrat n’est pas tenu de prendre en charge les obsèques pour 
percevoir le capital garanti ; on parle alors de bénéficiaire à titre gratuit. 

  cOmmenT LImITeR L’ImPAcT de LA fIscALITé ?
En choisissant la clause bénéficiaire à titre onéreux. Le bénéficiaire est la personne 
physique ayant pris en charge les obsèques ou une personne morale, représentée 
dans le cas présent par la société de pompes funèbres responsable de l’organisation 
des obsèques.



OgF est présent sur l’ensemble du territoire 
métropolitain et dROm (guadeloupe, martinique, 
Réunion) avec des marques connues comme Pompes 
Funèbres générales, Roblot, henri de Borniol et de 
nombreuses enseignes de proximité ; soit près de  
1 400 implantations en France.

9

un service complémentaire
pour accompagner vos proches lors de 
votre décès

dans le cadre du partenariat privilégié entre APRIL et OgF, vos proches pourront s’ils 
le souhaitent, contacter notre partenaire lors de votre décès.

Le numéro de téléphone vous sera transmis par courrier une fois votre délai d’attente 
passé.
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conditions générales  
valant notice d’information
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conditions générales - valant notice d’information

OBF 11-01/11

> nATuRe du cOnTRAT
Le contrat “OBSEQUES FINANCEMENT +” est un contrat individuel d’assurance vie entière. 
> GARAnTIes
Le contrat garantit le versement d’un capital en cas de décès du souscripteur (articles 3 et 6 des conditions générales 
“OBSEQUES FINANCEMENT +”). 
Le contrat ne comporte pas de garantie en capital au moins égale aux sommes versées nettes de frais.
> PARTIcIPATIOn AuX benefIces
Il est prévu une participation aux bénéfices (article 5 des conditions générales “OBSEQUES FINANCEMENT +”). 
> fAcuLTe de RAchAT
Le contrat comporte une faculté de rachat dont les modalités d’exercice sont définies à l’article  11 des conditions 
générales “OBSEQUES FINANCEMENT +”. Les sommes sont versées par l’assureur dans un délai maximum de 30 
jours suivant la réception de la demande de rachat datée et signée accompagnée de l’ensemble des pièces justificatives.  
> fRAIs A L’enTRee eT suR veRsemenTs
•  Le contrat prévoit des frais sur cotisations destinés à gérer annuellement le contrat. Le montant de ces frais est obtenu 

en appliquant sur le capital garanti le résultat de la multiplication entre : 
-  un taux annuel qui dépend de l’âge de l’assuré à la souscription et du mode de paiement des cotisations, et 
-  un nombre qui prend en compte la durée moyenne estimée et actualisée de la souscription et du paiement des 

cotisations, compte tenu de l’âge de l’assuré à la souscription et du mode de paiement des cotisations. 
Ces frais sont exprimés en pourcentage du capital garanti et sont prélevés sur la cotisation. 

cotisation 
unique

exprimé en 
% du capital 

garanti

durée de 
souscription 
/ durée de 
paiement

cotisations 
temporaires 

15 ans

exprimé en 
% du capital 

garanti

durée de 
souscription 
/ durée de 
paiement

cotisations 
viagères

exprimé en 
% du capital 

garanti

durée de 
souscription 
/ durée de 
paiement

de 18 à 27 ans 0,44 % 36,42 de 18 à 27 ans 0,89 % 2,55 de 18 à 27 ans 0,87 % 1,00   
de 28 à 37 ans 0,51 % 31,81 de 28 à 37 ans 0,89 % 2,55 de 28 à 37 ans 0,87 % 1,00   
de 38 à 47 ans 0,63 % 26,65 de 38 à 47 ans 1,60 % 1,75 de 38 à 47 ans 1,54 % 1,00   
de 48 à 52 ans 0,75 % 22,91 de 48 à 52 ans 1,60 % 1,75 de 48 à 52 ans 1,54 % 1,00   
de 53 à 57 ans 0,86 % 20,19 de 53 à 57 ans 1,60 % 1,75 de 53 à 57 ans 1,54 % 1,00   
de 58 à 62 ans 1,02 % 17,41 de 58 à 62 ans 2,18 % 1,44 de 58 à 62 ans 2,15 % 1,00   
de 63 à 67 ans 1,23 % 14,61 de 63 à 67 ans 2,69 % 1,29 de 63 à 67 ans 2,58 % 1,00   
de 68 à 72 ans 1,54 % 11,87 de 68 à 72 ans 3,42 % 1,17 de 68 à 72 ans 3,27 % 1,00   
de 73 à 77 ans 1,96 % 9,41 de 73 à 77 ans 4,42 % 1,08 de 73 à 77 ans 4,22 % 1,00   
de 78 à 84 ans 2,95 % 6,35 de 78 à 84 ans 6,76 % 1,02 de 78 à 84 ans 6,46 % 1,00   

Ces frais ne modifient pas le montant du capital garanti. 
•  Frais de dossier de vingt (20) euros. Ces frais ne sont pas dus par l’Assuré s’il est déjà cotisant à un contrat souscrit 

par l’intermédiaire d’APRIL et par le conjoint s’il souscrit simultanément un contrat OBSEQUES FINANCEMENT +. 
> fRAIs en cOuRs de vIe du cOnTRAT :  Aucun
> fRAIs de sORTIe  :  5% de la provision mathématique en cas de rachat total pendant les 10 premières années du 
contrat. 
> AuTRes fRAIs : Aucuns
> duRee du cOnTRAT RecOmmAndee 
La durée du contrat recommandée dépend notamment de la situation patrimoniale du souscripteur, de son attitude 
vis-à-vis du risque, du régime fiscal en vigueur et des caractéristiques du contrat choisi. Le souscripteur est invité à 
demander conseil auprès de son assureur. 
> desIGnATIOn des benefIcIAIRes en cAs de deces  
Le(s) Bénéficiaire(s) est (sont) désigné(s) par l’Assuré lors de la souscription du contrat. La désignation du (des) 
bénéficiaire(s) peut être faite ultérieurement sous seing privé ou par acte authentique. L’ensemble des informations 
intéressant les bénéficiaires sont définies à l’article 4 des conditions générales “OBSEQUES FINANCEMENT +”.

Cet encadré a pour objet d’attirer l’attention du souscripteur sur certaines dispositions essentielles du projet de contrat. Il est important 
que le souscripteur lise intégralement le projet de contrat, et pose toutes les questions qu’il estime nécessaires avant de signer le contrat. 
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PREAmBULE

Le contrat « OBSEQUES FINANCEMENT + » est un contrat individuel d’assurance vie entière à souscription facultative 
régi par le Code des assurances (branche 20 vie/décès). Le contrat « OBSEQUES FINANCEMENT + » est formé des 
présentes conditions générales valant note d’information, de la demande de souscription et du certificat de souscription 
remis à chaque Assuré. 
Il est souscrit auprès de CNP Assurances (S.A d’assurance au capital de 594 151 292 euros entièrement libéré dont le 
siège social est situé 4 place Raoul Dautry 75716 Paris Cedex 15. RCS Paris B 341 737 062). Entreprise régie par le Code 
des assurances.
CNP Assurances est également désignée par le terme « Organisme assureur » dans les présentes conditions générales. 
La gestion administrative de ce contrat est confiée à APRIL Santé Prévoyance, Société anonyme au capital de 500 000 
euros, dont le siège social est situé 114 boulevard Marius Vivier Merle, 69439 Lyon Cedex 03 - RCS Lyon 428 702 41 N° 
ORIAS 07 002 609. Entreprise soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel (ACP) située 61 rue Taitbout, 75436 
PARIS Cedex 09 ci-après dénommée APRIL. 
A cet effet, l’ensemble des documents visés aux présentes ou autres correspondances relatives au contrat doivent être 
transmis à APRIL. 
APRIL est également désignée par le terme « Nous » dans les présentes conditions générales.

1. QUE gARANTIT LE CONTRAT OBSEQUES FINANCEmENT + ? 

La souscription du présent contrat garantit, au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) le versement d’un capital en cas de décès 
de l’Assuré et des prestations d’assistance “APRIL ASSISTANCE OBSEQUES”. Ce capital pourra être utilisé pour le 
financement des obsèques. 
Ce capital peut , au choix de l’Assuré, être versé à la personne physique ou à l’entreprise de pompes funèbres ayant 
pris en charge les obsèques de l’Assuré à hauteur des frais engagés et sur présentation de justificatifs, ou à un (des) 
bénéficiaire(s) nominativement désigné(s). 
Le montant du capital garanti est indiqué dans le certificat de souscription remis à l’Assuré. 

2. QUI PEUT SOUSCRIRE ET ETRE ASSURE ? 

Les personnes physiques résidant en France (hors Collectivités d’Outre Mer), âgées de 18 ans au moins et de 84 ans au 
plus au 31 décembre de l’année de la prise d’effet du contrat.  
Le souscripteur, qui est également l’Assuré, est la personne qui souscrit le contrat, s’engage à verser les cotisations 
d’assurance, exerce les prérogatives du contrat (notamment rachat, désignation du bénéficiaire) et sur laquelle reposent 
les garanties du contrat. 
Il est désigné par le terme « Vous » dans les présentes conditions générales. 

3.  LE mONTANT dE VOS gARANTIES  

Lors de la souscription, Vous choisissez un montant de capital décès garanti de deux mille (2 000) à dix huit mille (18 000) 
euros inclus, par tranche de mille (1 000) euros. 
La signature d’une déclaration d’état de santé est obligatoire pour les montants de garantie de  dix mille (10 000) à  dix 
huit mille (18 000) euros inclus. Toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle entraîne la nullité du contrat 
conformément aux dispositions de l’article L 113-8 du code des assurances qui s’applique dans tous les cas, 
quelle que soit la garantie mise en jeu. 
Au cours du contrat, Vous avez la possibilité de modifier une fois par an le montant du capital garanti, à la hausse ou 
à la baisse, par tranche de mille (1 000) euros. Dans ce cas, Vous devez adresser à APRIL une nouvelle demande de 
souscription ainsi qu’une déclaration d’état de santé dans le cas où l’augmentation porte la garantie à un montant 
supérieur ou égal à dix mille (10 000) euros. 
Le nouveau montant du capital garanti suite à augmentation doit respecter le maximum de dix huit mille (18 000) euros.
Le nouveau montant du capital garanti suite à diminution doit respecter le minimum de deux mille (2 000) euros.
La prise d’effet d’une demande d’augmentation du capital garanti est subordonnée à l’accord de l’Organisme assureur 
concrétisé par l’émission d’un nouveau certificat de souscription précisant le nouveau montant du capital garanti. 
La demande de diminution du capital garanti donne lieu à une réduction de la garantie (dans les conditions définies à 

OBF 11-01/11

[ Obsèques
fInAncemenT + ] CONdITIONS géNéRALES VALANT NOTICE d’INFORmATION (SUITE)



13

l’article 11 des présentes) et à l’émission d’un nouveau certificat de souscription précisant le nouveau montant du capital 
garanti. 
En cas de décès de l’Assuré, le capital garanti mentionné au certificat de souscription, augmenté des éventuelles 
participations aux bénéfices est versé  au(x) bénéficiaire(s) désigné(s). 

évolution du capital garanti après le décès de l’Assuré 
En application de l’article L 132-5 du Code des assurances, le capital garanti en cas de décès fera l’objet d’une 
revalorisation à partir du jour qui suit le premier anniversaire du décès de l’Assuré. 
Elle cesse pour chaque bénéficiaire concerné, le jour où toutes les pièces nécessaires au paiement du capital  ont été 
reçues par APRIL. 
Le taux  annuel de revalorisation est égal à la moyenne des taux EONIA constatés chaque jour du mois de décembre qui 
précède la revalorisation. Il ne peut toutefois excéder  60 % du taux de rendement de l’actif  observé l’année qui précède 
la revalorisation sur les contrats  APRIL «OBSEQUES FINANCEMENT +» non dénoués.
La revalorisation annuelle ainsi définie s’applique aux sommes dues prorata temporis.

Les présentes garanties s’exercent dans le monde entier.

4.  LE(S) BENEFICIAIRE(S) dU CAPITAL dECES 

Vous désignez votre(vos) bénéficiaire(s) dans la demande de souscription. Vous pouvez modifier à tout moment votre 
désignation bénéficiaire lorsque celle-ci n’est plus appropriée. La désignation bénéficiaire peut être faite sous seing privé 
(exemple : lettre) ou par acte authentique (testament chez un notaire). 
Dans tous les cas, Vous devez envoyer à APRIL une lettre datée et signée l’informant de cette nouvelle désignation 
bénéficiaire. 
Lorsque le(s) bénéficiaire(s) est(sont) nommément désigné(s), Vous devez porter au contrat les coordonnées de ce(s) 
dernier(s) qui seront utilisées par l’Organisme assureur en cas de décès.  
 
conséquences de l’acceptation du bénéficiaire :
La personne que Vous avez désignée comme bénéficiaire peut accepter le bénéfice de cette désignation faite à son profit. 
Cette acceptation peut prendre la forme d‘un avenant signé de l’Assuré, du bénéficiaire et de l’Organisme assureur. Elle 
peut également prendre la forme d’un acte sous seing privé ou authentique signé de l’Assuré et du bénéficiaire et n’aura 
alors d’effet à l’égard de l’Organisme assureur que lorsqu’elle lui aura été notifiée par écrit. Dans le cas d’une acceptation, 
l’accord du bénéficiaire devient notamment obligatoire lorsque Vous souhaitez demander un rachat ou désigner un autre 
bénéficiaire. A défaut de ce consentement, l’Organisme assureur ne peut donner une suite favorable aux demandes de 
l’Assuré.
Néanmoins, malgré l’acceptation par le(s) bénéficiaire(s), certains cas de révocation existent.

5. LA PARTICIPATION AUX BENEFICES  

Les placements correspondants à la garantie sont gérés dans le cadre de l’actif général de l’Organisme assureur. 
La participation aux bénéfices, égale à 90 % des bénéfices techniques et à 85% des bénéfices financiers de cette catégorie 
de contrats, est affectée proportionnellement à la provision mathématique en vigueur au 31 décembre, une partie 
pouvant toutefois être affectée, sur décision du Conseil d’administration de l’Organisme assureur et conformément à la 
législation en vigueur, en provision en vue des revalorisations futures. 
Cette participation aux bénéfices augmente le capital garanti. 

6. LE REgLEmENT dES PRESTATIONS  

En cas de décès de l’Assuré, APRIL verse pour le compte de l’Organisme assureur le capital garanti au(x) bénéficiaires(s) 
désigné(s), dans les trente (30) jours suivant la réception par APRIL des documents ci-après:
• l’acte de décès de l’Assuré,
•  la photocopie d’un document officiel d’identité en cours de validité du ou des bénéficiaire(s), éventuellement un certificat 

d’hérédité ou un acte de notoriété,
•  le certificat médical fourni par APRIL, à retourner à notre médecin conseil sous pli confidentiel, complété et signé par 

le médecin traitant ou à défaut par le médecin ayant constaté le décès,
•  une déclaration écrite précisant les circonstances du décès consécutif à un accident, la date et le lieu, et le cas échéant 

le nom des témoins, du ou des tiers responsable(s) et/ou l’identité de l’autorité ayant verbalisé, si un procès-verbal est 
dressé,

•  une facture détaillée attestant de la réalisation des prestations funéraires en cas de paiement du capital au profit d’une 
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entreprise de Pompes Funèbres, ou la facture des obsèques réalisées et payées en cas de paiement du capital à la 
personne ayant pris en charge la réalisation des obsèques,

• un relevé d’identité bancaire (RIB),
• toute autre pièce exigée par la législation fiscale en vigueur. 

7. CE QUE VOTRE CONTRAT NE PRENd PAS EN ChARgE 

ne sont pas garantis au titre du présent contrat, les décès résultant : 
•  du suicide de l’Assuré s’il survient au cours de la première année suivant la date de conclusion du contrat, 
•  du meurtre commis sur la personne de l’Assuré par l’un des bénéficiaires ayant fait l’objet d’une condamnation 

pénale. Toutefois, le contrat produit ses effets au profit des autres bénéficiaires de même rang à concurrence de 
la quote-part du capital garanti leur revenant dans la désignation initiale,

•  des conséquences de guerre civile et étrangère, quel que soit le lieu où se déroulent ces évènements et quels 
que soient les protagonistes, 

•  des conséquences des effets directs ou indirects d’explosion, de dégagement de chaleur, d’irradiation provenant 
de la transmutation des noyaux d’atome, 

• des conséquences de la pratique d’un sport à titre professionnel, 
•  des conséquences de la pratique des sports de montagne pratiqués au dessus de 1 500 mètres d’altitude à 

l’exception des sports de glisse sur pistes. 

8. A PARTIR dE QUANd ET POUR COmBIEN dE TEmPS ETES VOUS gARANTI ?  

8.1 - dATe de cOncLusIOn eT de PRIse d’effeT du cOnTRAT
Le contrat est conclu et prend effet le 1er jour du mois qui suit la date de réception, par APRIL, de la demande de 
souscription signée, sous réserve d’encaissement effectif de la première cotisation et de l’acceptation de l’Organisme 
assureur manifestée par l’envoi du certificat de souscription et du tableau personnalisé des valeurs de rachat et de cumul 
des cotisations. 
La date de conclusion du contrat est indiquée dans le certificat de souscription envoyé à l’Assuré. 
A défaut d’avoir reçu ce certificat de souscription et le tableau personnalisé des valeurs de rachat et de cumul des 
cotisations, dans les huit (8) semaines suivant la date de signature de la demande de souscription, Vous devez en 
informer, sans délai et par écrit, votre intermédiaire en assurance ou APRIL.
Vous devrez confirmer la réception du certificat de souscription en renvoyant à APRIL le coupon réponse daté et signé.  
 
8.2 - duRée du cOnTRAT 
Le contrat a une durée viagère. 
  
8.3 – PRIse d’effeT des GARAnTIes 
La garantie décès suite à une maladie prend effet à l’issue d’un délai d’attente d’un (1) an. Ce délai est calculé à partir de 
la date de conclusion du contrat portée au certificat de souscription. 
La maladie s’entend de toute altération de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 
en cas de décès suite à une maladie pendant le délai d’attente, l’Organisme assureur rembourse à la succession 
de l’Assuré la provision mathématique du contrat. 
Le décès de l’Assuré est garanti dès la prise d’effet du contrat lorsqu’il est consécutif à un accident. 
L’accident s’entend de toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de l’Assuré provenant exclusivement et 
directement de l’action soudaine d’une cause extérieure. 
ne sont pas considérées comme des accidents et sont donc traitées selon les mêmes modalités que les maladies 
les lésions organiques provoquées par un effort, les insolations, congélations et congestions. 

En cas d’augmentation du capital garanti en cours de contrat, un nouveau délai d’attente d’un (1) an sera appliqué sur 
le capital supplémentaire garanti pour la garantie décès suite à maladie. Ce délai est calculé à partir de la date de prise 
d’effet de la modification du contrat, portée sur le nouveau certificat de souscription. 
Le décès de l’Assuré est garanti pour le nouveau montant du capital dès la prise d’effet de la modification du contrat 
lorsqu’il est consécutif à un accident selon la définition précisée ci-dessus.
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8.4 – cessATIOn du cOnTRAT 
Votre contrat prend fin en cas de: 
• Renonciation au contrat en application des dispositions de l’article 9 des présentes. 
• Décès de l’Assuré. 

Le contrat prend fin à la date de survenance du décès de l’Assuré et plus aucune garantie n’est due par l’Organisme 
assureur après paiement du capital garanti consécutivement au décès. 

• Rachat total des garanties.
• Non paiement des cotisations en application des dispositions de l’article 10 des présentes.
•  Résiliation à l’initiative de l’Assuré. 
Vous pouvez mettre fin à votre contrat à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 
APRIL. Cette résiliation a pour conséquence le rachat total de votre contrat. 

9. dROIT dE RENONCIATION 

La signature de la demande de souscription ne constitue pas un engagement définitif. Vous  pouvez renoncer à votre 
contrat dans les trente (30) jours calendaires révolus suivant la date de réception de votre certificat de souscription initial. 
Pour cela, il vous suffit d’adresser à APRIL Santé Prévoyance (Immeuble Aprilium 114 boulevard Marius Vivier Merle 
69439 LYON Cedex 03) une lettre recommandée avec accusé de réception rédigée sur le modèle ci-dessous : 
«Je soussigné(e) M …………………………… (nom, prénom, adresse) déclare renoncer à mon contrat “OBSEQUES 
FINANCEMENT +” n°.………………………………… que j’ai signé le …………………… à …………………………………  (lieu de souscription). 
Fait à …………………………………  le ………………………  signature …………………………  » 
La renonciation fait disparaître rétroactivement le contrat qui est considéré comme n’ayant jamais existé. L’Organisme 
assureur procède au remboursement de l’intégralité de la cotisation dans un délai de trente (30) jours calendaires révolus 
à compter de la date de réception de la lettre recommandée. 

10. VOTRE COTISATION  

10.1 - cOmmenT esT déTeRmInée vOTRe cOTIsATIOn ?
La cotisation est déterminée en tenant compte de votre âge à la conclusion du contrat, calculé par différence de 
millésimes entre l’année de la date d’effet du contrat et l’année de naissance, du montant du capital souscrit et de la 
modalité de paiement. 

10.2 - PAIemenT de vOTRe cOTIsATIOn
Votre cotisation est payable d’avance par prélèvement ou chèque tiré sur un compte ouvert à votre nom dans un 
établissement bancaire situé en France. 
Le paiement s’effectue soit en une (1) seule fois (cotisation unique), soit sur quinze (15) ans (cotisations temporaires), soit 
durant toute votre vie (cotisations viagères). 
Lorsque Vous avez choisi le versement en cotisations temporaires ou viagères, celles-ci sont payées par fractions 
mensuelles.
Les cotisations sont encaissées par APRIL pour le compte de l’Organisme assureur. La durée de paiement et le 
fractionnement des cotisations sont précisées au certificat de souscription. 

10.3 - que se PAsse-T-IL sI vOus ne PAyez PAs vOTRe cOTIsATIOn ?
A défaut du paiement d’une cotisation (ou d’une fraction de cotisation) dans les dix (10) jours suivant son échéance, APRIL 
Vous adressera une lettre recommandée de mise en demeure. 
Après un nouveau délai de quarante (40) jours, APRIL procédera soit à la résiliation de votre contrat en cas d’inexistence 
ou d’insuffisance de la valeur de rachat, soit à la réduction de votre contrat.

11. LE RAChAT ET LA REdUCTION dU CONTRAT  

Sous réserve de l’accord du bénéficiaire acceptant en cas d’acceptation du bénéfice du contrat, Vous pouvez demander, à 
tout moment, à l’Organisme assureur le rachat ou la mise en réduction de votre contrat et ce dans les conditions définies 
ci-dessous. 

Rachat
La provision mathématique à une date « t » est la différence entre l’engagement futur de l’Organisme assureur et celui 
de l’Assuré. L’engagement de l’Organisme assureur est le versement du capital garanti en cas de décès de l’Assuré. 
L’engagement de l’Assuré est le paiement de la ou des cotisation(s). Cet engagement cesse après paiement de la 
cotisation unique ou si toutes les cotisations temporaires ont été réglées. 
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La provision mathématique du contrat pourra être augmentée chaque 31 décembre de la participation aux bénéfices. 
Cette participation aux bénéfices est le produit de la provision mathématique du contrat au 31 décembre et du taux de 
participation aux bénéfices, déduction faite des prélèvements sociaux. 

Le capital garanti supplémentaire en découlant est le rapport entre la participation aux bénéfices et un coefficient 
correspondant à une cotisation unique nette de chargements à cette date pour une garantie en capital de un (1) euro en 
cas de décès. 

La valeur de rachat du contrat est égale à la provision mathématique constituée et calculée au jour de la demande. Elle 
est diminuée de 5% en cas de rachat total pendant les dix premières années du contrat. Les valeurs de rachat et le cumul 
des cotisations au terme des huit premières années sont indiqués au sein du tableau joint au certificat de souscription.  

Le règlement de la valeur de rachat est effectué dans un délai maximum de trente (30) jours suivant la réception à 
l’adresse postale d’APRIL de la demande de rachat datée et signée accompagnée de l’ensemble des pièces justificatives 
suivantes : 

• l’exemplaire original du dernier certificat de souscription ; 
•  un justificatif d’identité en cours de validité au nom de l’Assuré (carte nationale d’identité, passeport ou titre de séjour);  
• l’accord du bénéficiaire acceptant en cas d’acceptation du bénéfice du contrat,
• un relevé d’identité bancaire au nom de l’Assuré.
 
Le règlement de la valeur de rachat met fin au contrat. 

Réduction
La valeur de réduction à une date « t » correspond au nouveau capital  garanti en cas de décès de l’Assuré si celui-ci 
cesse de payer les cotisations à cette date. 
Si toutes les cotisations ont été réglées, cette valeur est égale au capital garanti. 
La valeur de réduction à la date « t » est le rapport entre la valeur de rachat à cette date et un coefficient correspondant 
à une cotisation unique nette de chargements à cette date pour une garantie en capital de un (1) euro en cas de décès. 

exemples : 

Tableaux de valeurs de rachat et de réduction minimales au terme des 8 premières années

hypothèses retenues pour le calcul : 
Date de conclusion du contrat : 01/04/2011
Capital garanti à la souscription égal à 3 000 €

Age de l’assuré à la souscription: 65 ans
 
cotisations viagères
- Cotisation annuelle égale à 239,40 €

- Taux annuel : 2,58 %
- Durée du contrat / durée de paiement : 1

Année
somme des cotisations 

brutes depuis 
la souscription

somme des cotisations 
nettes de frais depuis  

la souscription
valeurs 

de rachat 
valeurs de 
réduction 

1 239,40 € 162,00 € 113,56 € 149,75 €

2 478,80 € 324,00 € 221,76 € 289,42 €

3 712,80 € 486,00 € 329,29 € 425,44 €

4 957,60 € 648,00 € 436,09 € 557,90 €

5 1 197,00 € 810,00 € 542,14 € 686,86 €

6 1 436,40 € 972,00 € 641,28 € 805,18 €

7 1 675,80 € 1 134,00 € 739,02 € 919,77 €

8 1 915,20 € 1 296,00 € 835,38 € 1 030,79 €
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cotisations annuelles temporaires sur 15 ans      
- Cotisation annuelle égale à 312,48 €        
- Taux annuel : 2,69 %        
- Durée du contrat / durée de paiement : 1,29

Année
somme des cotisations 

brutes depuis 
la souscription

somme des cotisations 
nettes de frais depuis  

la souscription
valeurs 

de rachat 
valeurs de 
réduction 

1 312,48 € 208,80 € 155,16 € 204,59 €

2 624,96 € 417,60 € 310,77 € 405,59 €

3 937,44 € 626,40 € 467,60 € 604,15 €

4 1 249,92 € 835,20 € 625,83 € 800,64 €

5 1 562,40 € 1 044,00 € 785,78 € 995,54 €

6 1 874,88 € 1 252,80 € 942,52 € 1 183,41 €

7 2 187,36 € 1 461,60 € 1 101,48 € 1 370,89 €

8 2 499,84 € 1 670,40 € 1 263,32 € 1 558,83 €

cotisation unique      
- Cotisation égale à 2 906,64 €        
- Taux annuel : 1,23 %        
- Durée du contrat / durée de paiement : 14,61  

Année
somme des cotisations 

brutes depuis 
la souscription

somme des cotisations 
nettes de frais depuis  

la souscription
valeurs 

de rachat 
valeurs de 
réduction 

1 2 906,64 € 2 370,18 € 2 275,28 € 3 000 €

2 2 906,64 € 2 370,18 € 2 298,66 € 3 000 €

3 2 906,64 € 2 370,18 € 2 321,90 € 3 000 €

4 2 906,64 € 2 370,18 € 2 344,98 € 3 000 €

5 2 906,64 € 2 370,18 € 2 367,90 € 3 000 €

6 2 906,64 € 2 370,18 € 2 389,33 € 3 000 €

7 2 906,64 € 2 370,18 € 2 410,45 € 3 000 €

8 2 906,64 € 2 370,18 € 2 431,28 € 3 000 €

Tableaux de valeurs de rachat et de réduction au terme des 8 premières années en tenant compte de la 
participation aux bénéfices

hypothèses retenues pour le calcul :
Taux de participation aux bénéfices distribué pendant les 8 premières années : 1%
Date de conclusion du contrat : 01/01/2011
Capital garanti à la souscription égal à 3 000 €

Age de l’assuré à la souscription: 65 ans

cotisations viagères
- Cotisation annuelle égale à 239,40 €

- Taux annuel : 2,58 %
- Durée du contrat / durée de paiement : 1

Année
somme des cotisations 

brutes depuis 
la souscription

somme des cotisations 
nettes de frais depuis  

la souscription
valeurs 

de rachat 
valeurs de 
réduction 

1 239,40 € 162,00 € 114,61 € 151,13 €

2 478,80 € 324,00 € 224,96 € 293,59 €

3 718,20 € 486,00 € 335,76 € 433,80 €

4 957,60 € 648,00 € 446,97 € 571,82 €

5 1 197,00 € 810,00 € 558,57 € 707,67 €

6 1 436,40 € 972,00 € 664,36 € 834,16 €

7 1 675,80 € 1 134,00 € 769,85 € 958,14 €

8 1 915,20 € 1 296,00 € 875,07 € 1 097,77 €
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cotisations annuelles temporaires sur 15 ans          
- Cotisation annuelle égale à 312,48 €        
- Taux annuel : 2,69 %    
- Durée du contrat / durée de paiement : 1,29

Année
somme des cotisations 

brutes depuis 
la souscription

somme des cotisations 
nettes de frais depuis  

la souscription
valeurs 

de rachat 
valeurs de 
réduction 

1 312,48 € 208,80 € 156,59 € 206,47 €

2 624,96 € 417,60 € 315,21 € 411,38 €

3 937,44 € 626,40 € 476,66 € 615,87 €

4 1 249,92 € 835,20 € 641,22 € 820,33 €

5 1 562,40 € 1 044,00 € 809,22 € 1 025,23 €

6 1 874,88 € 1 252,80 € 975,70 € 1 225,07 €

7 2 187,36 € 1 461,60 € 1 146,18 € 1 462,52 €

8 2 499,84 € 1 670,40 € 1 321,36 € 1 630,46 €

cotisation unique          
- Cotisation égale à 2 906,64 €        
- Taux annuel : 1,23 %    
- Durée du contrat / durée de paiement : 14,61

Année
somme des cotisations 

brutes depuis 
la souscription

somme des cotisations 
nettes de frais depuis  

la souscription
valeurs 

de rachat 
valeurs de 
réduction 

1 2 906,64 € 2 370,18 € 2 298,03 € 3 030,00 €

2 2 906,64 € 2 370,18 € 2 344,86 € 3 060,30 €

3 2 906,64 € 2 370,18 € 2 392,25 € 3 090,90 €

4 2 906,64 € 2 370,18 € 2 440,20 € 3 121,81 €

5 2 906,64 € 2 370,18 € 2 488,69 € 3 153,03 €

6 2 906,64 € 2 370,18 € 2 536,32 € 3 184,56 €

7 2 906,64 € 2 370,18 € 2 584,32 € 3 216,40 €

8 2 906,64 € 2 370,18 € 2 632,73 € 3 248,57 €

12. INFORmATION ANNUELLE dE L’ASSURE  

Conformément à l’article L132-22 du Code des assurances, Vous recevrez, une fois par an, une information annuelle 
portant notamment sur : 
• le montant des capitaux garantis ou réduits en cas de décès, 
• le montant de la cotisation, 
• le taux de participation aux bénéfices techniques et financiers, 
• la valeur de rachat au 31 décembre du dernier exercice. 

13. PROTECTION dES dONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, les personnes concernées (assurés, 
bénéficiaires) disposent d’un droit d’accès et de rectification des données qui les concernent. Ces droits peuvent être 
exercés à tout moment en adressant un courrier à CNP Assurances - Correspondant Informatique et Libertés – 4, Place 
Raoul Dautry 75716 PARIS Cedex 15. Ces données sont nécessaires au traitement de votre souscription et à la gestion de 
votre contrat et sont destinées, à cette fin, à CNP Assurances, à APRIL et à leurs prestataires respectifs. Sauf opposition 
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de votre part auprès d’APRIL Santé Prévoyance - Immeuble Aprilium - 114 boulevard Marius Vivier Merle – 69439 LYON 
Cedex 03, les données recueillies pourront également être utilisées à des fins de prospection commerciale par APRIL 
et ses partenaires.

14. PRESCRIPTION  

Toute action dérivant du contrat d’assurance est prescrite par deux (2) ans à compter de l’événement qui lui a 
donné naissance, conformément à l’article L 114-1 du code des assurances. ce délai est porté à dix (10) ans 
lorsque le bénéficiaire est une personne distincte du souscripteur.
Toutefois, ce délai ne court :
- en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où l’Organisme 
assureur en a eu connaissance,
- en cas de sinistre, que du jour où l’Assuré en a eu connaissance, s’il prouve qu’il l’a  ignoré jusque là.

en cas de décès de l’Assuré, le délai est porté à trente (30) ans pour les bénéficiaires, à compter du jour du décès.

si l’action de l’Assuré contre l’Organisme assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la prescription 
ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’Assuré ou a été indemnisé par ce dernier.
conformément aux dispositions de l’article L 114-2 du code des assurances, la prescription peut être interrompue 
par une citation en justice, un commandement, une saisie, l’acte du débiteur par lequel celui-ci reconnaît le 
droit de celui contre lequel il prescrivait, la désignation d’experts à la suite d’un sinistre, ou l’envoi d’une lettre 
recommandée avec avis de réception adressée par l’Organisme assureur à l’Assuré en ce qui concerne l’action en 
paiement de la cotisation et par l’Assuré à l’Organisme assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité.

en aucun cas il ne pourra être apporté de modification sur la durée de la prescription ni d’ajouts sur ses causes de 
suspension ou d’interruption et ce même en cas d’accord entre l’Assuré et l’Organisme assureur, conformément 
à l’article L 114-3 du code des assurances.

15. QUE FAIRE EN CAS dE RECLAmATIONS  

En cas de difficultés dans l’application de votre contrat, Nous Vous recommandons de vous adresser à votre intermédiaire 
en assurance. Si un différend éventuel persistait après réponse, Vous pourrez adresser votre réclamation écrite au Service 
Clients – APRIL Santé Prévoyance - Immeuble Aprilium, 114 boulevard Marius Vivier Merle, 69439 LYON Cedex 03.

En cas de désaccord avec une décision de l’Organisme assureur, et après qu’il aura épuisé les voies de recours auprès 
de ce dernier, l’Assuré (ou le bénéficiaire ou l’ayant droit) pourra s’adresser au Médiateur de CNP Assurances (4 place 
Raoul Dautry 75716 Paris Cedex 15).
L’avis du Médiateur ne s’impose pas aux parties en litige qui conservent le droit de saisir les tribunaux.
ATTENTION : le Médiateur n’est pas habilité à se prononcer sur les conditions d’admission dans l’assurance.

16.  ORgANISmE dE CONTROLE  

L’autorité chargée du contrôle de l’Organisme assureur est l’Autorité de Contrôle Prudentiel (ACP) située 61 rue Taitbout 
75436 Paris cedex 09.

17.  FISCALITE  

L’ensemble des renseignements ci-après fait référence aux dispositions fiscales en vigueur au 1er décembre 2010.

Ces dispositions fiscales sont applicables aux particuliers fiscalement domiciliés en France. 

I. ImPOsITIOn des PROduITs
(Article 125-0A du Code Général des Impôts)

a. définitions préliminaires
Les produits : différence entre les sommes remboursées au souscripteur ou à l’adhérent et le montant des primes 
versées (frais et charges compris).
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La durée du contrat : durée courue entre la date du premier versement et la date de rachat du contrat.

Année d’imposition : celle au cours de laquelle intervient le dénouement ou le rachat.

b. Imposition des produits en cas de rachat
En cas de rachat total, les produits issus du contrat d’assurance vie sont imposables au titre de l’impôt sur le revenu.

• En cas de rachat avant 8 ans
Les produits sont imposables au barème progressif de l’impôt sur le revenu ou sur option auprès de l’assureur au 
prélèvement forfaitaire libératoire.
En cas d’option pour le prélèvement libératoire, les taux de prélèvement applicables sont les suivants :
- 35 % si la durée du contrat ou de l’adhésion est inférieure à 4 ans,
- 15 % si la durée du contrat ou de l’adhésion est égale ou supérieure à 4 ans mais inférieure à 8 ans.

• En cas de rachat après 8 ans
Les produits sont imposables au barème progressif de l’impôt sur le revenu ou sur option auprès de l’assureur au 
prélèvement forfaitaire libératoire de 7,5 %, après application d’un abattement de 4 600 euros pour une personne 
célibataire, veuve ou divorcée ou de 9 200 euros pour un couple marié ou pacsé soumis à imposition commune.

• Exonérations liées à certains événements
Quelle que soit la date de souscription ou d’adhésion au contrat d’assurance sur la vie, les produits sont exonérés au titre 
de l’impôt sur le revenu dans les cas suivants :
- licenciement,
- mise à la retraite anticipée,
- invalidité de 2e ou 3e catégorie au sens de l’article L. 341-4 du Code de la Sécurité sociale,
- cessation d’activité non salariée suite à un jugement de liquidation judiciaire.
Ces cas d’exonération s’appliquent pour le souscripteur ou à l’adhérent et pour son conjoint.
L’exonération concerne les produits perçus jusqu’à la fin de l’année qui suit la réalisation de l’un de ces événements.

II. PRéLèvemenTs sOcIAuX suR Les Revenus de PLAcemenTs
Les prélèvements sociaux sont appliqués par l’assureur sur les intérêts au moment de leur inscription en compte.
CSG ................................................................................................. 8,2 %
CRDS .............................................................................................. 0,5 %
Prélèvement social ...................................................................... 2,0 %
Contribution additionnelle  ......................................................... 0,3 %
Contribution additionnelle RSA* ................................................ 1,1 %
Total ..............................................................................................12,1 %
*RSA : Revenu de Solidarité Active

Si le contrat est dénoué par décès, les prélèvements sociaux sont dus sur les intérêts et les plus values attachés aux 
capitaux décès qui n’ont pas été soumis à prélèvements sociaux du vivant de l’assuré.

III. ImPôT de sOLIdARITé suR LA fORTune (Isf)
(Articles 885 A à 885 Z du Code Général des Impôts)
Les contrats d’assurance sur la vie entrent dans l’assiette d’imposition selon les modalités suivantes.

a. en cours de contrat
Quels que soient la date de conclusion du contrat ou de l’adhésion et l’âge de l’assuré, le souscripteur ou l’adhérent doit 
déclarer la valeur de rachat du contrat au 1er janvier de l’année d’imposition.

b. en cas de rachat total du contrat
Le capital est à prendre en compte dans le patrimoine du bénéficiaire.
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Iv. fIscALITé en cAs de décès
(Articles 757 B et 990 I du Code Général des Impôts)
Les sommes stipulées payables lors du décès de l’assuré à un bénéficiaire déterminé ou à ses héritiers ne font pas partie 
de la succession de l’assuré, quel que soit le degré de parenté existant entre ce dernier et le bénéficiaire (art. L. 132-12 
du Code des assurances). Ces sommes bénéficient donc d’une exonération de droits de mutation, dans certaines limites 
en fonction de l’âge de l’assuré lors du versement des primes. 

Le traitement fiscal du capital versé au bénéficiaire en cas de dénouement par décès est différent lorsque ce dernier est 
désigné à titre onéreux ou à titre gratuit.

A. fiscalité lorsque la prestation décès est versée à un bénéficiaire désigné à titre onéreux
Le bénéficiaire à titre onéreux est celui qui finance les obsèques de l’assuré. Il recueille le capital décès à hauteur du 
montant de la facture des obsèques de l’assuré, et ce dans la limite du capital garanti. Il peut s’agir d’un prestataire 
funéraire ou d’une personne physique.
Le bénéficiaire désigné à titre onéreux n’est pas soumis aux dispositions des articles 990 I et 757B du Code Général des Impôts.

b. fiscalité lorsque la prestation décès est versée à un bénéficiaire désigné à titre gratuit

a. Primes versées avant le 70e anniversaire de l’assuré
(Article 990 I du CGI)
Les sommes dues par les organismes d’assurance et assimilés à raison du décès de l’assuré au titre des primes versées 
avant les 70 ans de l’assuré et les produits attachés à ces versements (intérêts et plus values) sont exonérées à hauteur 
de 152 500 euros par bénéficiaire désigné, tous contrats d’assurance vie confondus sur la tête d’un même assuré. 
Au-delà de cet abattement, les capitaux décès sont assujettis à un prélèvement forfaitaire de 20 %.

L’assiette du prélèvement est constituée pour les contrats rachetables, par les sommes, rentes ou valeurs correspondant 
à la fraction rachetable (valeur de rachat au jour du décès de l’assuré ou, s’il s’agit d’un contrat à terme fixe, valeur de 
rachat au jour du versement des sommes) et par les primes versées correspondant à la fraction non rachetable.

Sont exclus du champ d’application de ce prélèvement :
- les contrats rente-survie,
- les contrats d’assurance de groupe souscrits dans le cadre d’une activité professionnelle ;
-  les sommes correspondant aux primes versées après les 70 ans de l’assuré dans le cadre de contrats souscrits depuis 

le 20 novembre 1991, qui relèvent de l’article 757 B du CGI susmentionné ;
-  les contrats d’assurance « homme-clé » souscrits par les entreprises pour se prémunir de la disparition de leurs 

dirigeants ou de certains de leurs collaborateurs ; 
-  les sommes versées à certains organismes à but non lucratif exonérés de droits de mutation à titre gratuit en vertu de 

l’article 795 du CGI.

b. Primes versées à partir du 70e anniversaire de l’assuré
(Article 757 B du CGI)
Les sommes versées par un assureur à un bénéficiaire déterminé à raison du décès de l’assuré au titre des primes 
versées à partir des 70 ans de l’assuré sont exonérées de droits de mutation à titre gratuit à hauteur de 30 500 euros pour 
l’ensemble des contrats détenus sur la tête d’un même assuré, tous bénéficiaires désignés confondus.
Au-delà de cet abattement, les sommes versées sont assujetties aux droits de mutation. Les produits attachés à ces 
versements (intérêts et plus values) sont totalement exonérés de droits de mutation à titre gratuit.
En cas de pluralité de bénéficiaires, l’abattement est réparti entre les bénéficiaires en fonction de leur part dans les 
primes taxables.

c. exonération de certains bénéficiaires
(Articles 796-0 bis et 796-0 ter du CGI)
Pour les successions ouvertes à compter du 22 août 2007, lorsque le bénéficiaire est le conjoint de l’adhérent ou du 
souscripteur ou son partenaire lié par un PACS, les sommes transmises dans le cadre d’un contrat d’assurance vie sont 
totalement exonérées de fiscalité en cas de décès de l’assuré.
Sont également totalement exonérées de fiscalité en cas de décès, les sommes transmises dans le cadre d’un contrat 
d’assurance vie aux frères et soeurs du défunt désignés comme bénéficiaires lorsque les conditions suivantes sont 
remplies au moment du décès :
- ils doivent être célibataires, veufs, divorcés, ou séparés de corps,
- ils doivent être âgés de plus de 50 ans ou atteints d’une infirmité les mettant dans l’impossibilité de subvenir par leur 
travail aux nécessités de l’existence,
- ils doivent avoir été constamment domiciliés avec le défunt pendant les cinq années ayant précédé le décès.
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APRIL AssIsTAnce Obseques.
CNP Assurances met à la disposition des personnes assurées au titre du contrat « OBSEQUES FINANCEMENT+ » des 
prestations d’assistance APRIL AssIsTAnce Obseques.

Les prestations d’assistance sont assurées par FILASSISTANCE INTERNATIONAL, S.A. au capital de 3 500 000 euros 
entièrement libéré. Entreprise régie par le Code des Assurances, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre au numéro 433 012 689 - Siège social : 108, Bureaux de la Colline - 92213 Saint-Cloud cedex. 

L’autorité chargée du contrôle de l’organisme assureur est l’Autorité de Contrôle Prudentiel (ACP) située, 61 rue 
Taitbout, 75436 Paris Cedex 09.
Ce contrat est régi par le Code des assurances et les présentes dispositions. 
Pour faciliter votre compréhension, chaque terme ou expression comportant une majuscule en gras et italique 
est défini(e) au Lexique.

1. OBJET dU CONTRAT  

Le présent contrat garantit au bénéficiaire des prestations d’assistance en cas de décès de l’Assuré ou de l‘un de ses 
proches parents et des prestations d’informations générales.

2. BéNéFICIAIRES dES gARANTIES  

L’Assuré, son conjoint, ses proches ou la (les) personne(s) physique(s) bénéficiaire(s) du contrat «OBSEQUES 
FINANCEMENT+», sous réserve des cas particuliers propres à chacune des prestations d’assistance et dont la 
souscription au présent contrat est en vigueur au moment de la mise en jeu des garanties. 

3. A PARTIR dE QUANd ET POUR COmBIEN dE TEmPS êTES VOUS gARANTI ?   

3.1 PRIse d’effeT des GARAnTIes
Les prestations d’assistance prennent effet à la date de conclusion du contrat «OBSEQUES FINANCEMENT +».
Par ailleurs, les prestations d’assistance, à l’exception des prestations  «Communication des volontés essentielles» et 
«Accompagnement, coordination et aide à la préparation des obsèques», sont également soumises au même délai 
d’attente que les garanties du contrat «OBSEQUES FINANCEMENT+», à l’exception des prestations d’assistance 
accessibles dès la souscription. 

3.2 cessATIOn des GARAnTIes
Les garanties d’assistance cessent pour chacun des bénéficiaires :
•  à la date de résiliation du présent contrat par FILASSISTANCE INTERNATIONAL qui s’engage, pour les contrats en 

vigueur à la date de résiliation, à assurer jusqu’à leur terme les prestations d’assistance dues au titre des sinistres 
survenus antérieurement à la résiliation, 

• à la date de mise en réduction du contrat «OBSEQUES FINANCEMENT +»,
• à la date où l’Assuré cesse de bénéficier des garanties du contrat «OBSEQUES FINANCEMENT +».

4. VALIdITé TERRITORIALE   

Les garanties d’assistance du présent contrat s’appliquent en France métropolitaine, dans la Principauté de Monaco 
et dans les Départements et Régions d’Outre-Mer. La prestation « Rapatriement du corps » s’applique quant à elle en 
cas de décès de l’Assuré dans le monde entier.
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5. mOdALITéS dE mISE EN œUVRE  

APRIL AssIsTAnce Obseques est accessible du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 (et 24h sur 24, 7 jours sur 7 en 
cas de nécessité urgente).
A ce titre, APRIL AssIsTAnce Obseques met votre disposition un numéro de téléphone. Il figure dans la lettre 
d’accompagnement de votre certificat de souscription délivré consécutivement à l’acceptation de la demande de 
souscription au contrat « OBSEQUES FINANCEMENT+ ».

Pour bénéficier des prestations d’assistance, il est indispensable de contacter APRIL AssIsTAnce Obseques 
préalablement à toute intervention dans les cinq (5) jours suivant l’événement, en précisant le numéro de contrat 
d’assistance lié au contrat APRIL ASSISTANCE OBSEQUES  F 10 O 0275 afin d’obtenir un numéro de dossier qui seul 
justifiera une prise en charge des interventions en rappelant le code d’accès indiqué dans la lettre d’accompagnement 
de votre certificat  de souscription.

A défaut de respecter cet accord préalable, aucune dépense effectuée d’autorité par le bénéficiaire n’est 
remboursée.

Les informations transmises par APRIL AssIsTAnce Obseques sont des informations d’ordre général et 
communiquées dans le respect de la déontologie médicale des professionnels de santé traitants qui seuls sont 
habilités à porter des indications d’ordre diagnostic ou thérapeutique personnalisées.
fILAssIsTAnce InTeRnATIOnAL décline toute responsabilité dans le cas d’une mauvaise utilisation ou 
interprétation inexacte du ou des renseignements communiqués.

6. CONTENU dES gARANTIES   

6.1 PResTATIOns desTInées à L’AssuRé dès LA sOuscRIPTIOn en cAs de décès d’un PROche eT POuR Les 
PROches APRès Le décès de L’AssuRé

6.1.1. seRvIce de RenseIGnemenT eT d’AssIsTAnce TéLéPhOnIque
L’Assuré ainsi que ses proches, sous réserve d’identification de la souscription par les noms, prénom et numéro 
de souscripteur de l’Assuré, ont accès sans aucune limitation à un service de renseignement et d’assistance 
téléphonique sur toutes questions relatives au décès et obsèques et notamment : 
-  aux dispositions à prendre pour anticiper les difficultés qui peuvent se présenter lors d’un décès (achat de 

concession, déroulement d’une crémation, etc.)
-  aux démarches à effectuer lors du décès : information d’ordre général pour les démarches à accomplir en cas 

de décès d’un proche, dans les domaines administratifs (déclarations de décès, les aides sociales, les pensions 
veuvage, etc.), sociaux et juridiques (successions, etc.)

-  aux obsèques proprement dites (les droits et libertés en matière d’obsèques, l’organisation au moment du décès 
et après le décès, le prélèvement d’organes, le don du corps, les obsèques civiles ou religieuses, les chambres 
funéraires, etc.).

Les réponses sont communiquées exclusivement par téléphone et ne donnent lieu à aucune confirmation écrite. 
Les informations fournies par APRIL AssIsTAnce Obseques sont des renseignements à caractère documentaire. 
La responsabilité de APRIL AssIsTAnce Obseques ne pourra en aucun cas être recherchée dans le cas d’une 
mauvaise utilisation ou d’une interprétation inexacte du ou des renseignements qui auront été communiqués. 

6.1.2. mIse à dIsPOsITIOn de cOuRRIeRs TyPes nécessAIRes AuX ORGAnIsmes eT AdmInIsTRATIOns
APRIL AssIsTAnce Obseques met à disposition du conjoint de l’Assuré, et/ou des proches, des « courriers types 
» nécessaires aux démarches à effectuer auprès des organismes et des administrations, et communique, le cas 
échéant, les coordonnées des proches pour informer du décès et prendre les mesures adéquates dans les domaines 
suivants :
employeurs, Pôle Emploi locaux ou Caisse de retraite selon la situation du défunt, banques, Comptes Chèques 
Postaux, Caisse d’Epargne, EDF-GDF, compagnie des eaux, France Télécom, divers assureurs (automobile, vol MRH, 
etc.), mutuelle et Caisse de retraite principale et complémentaire, le centre des impôts, la Sécurité sociale.
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6.1.3. ecOuTe eT AIde à LA RecheRche de PROfessIOnneLs AssuRAnT LA PRIse en chARGe 
PsychOLOGIque
Sur simple appel, lors de la survenance du décès, APRIL AssIsTAnce Obseques peut mettre en relation le conjoint 
de l’Assuré, et/ou les proches avec sa plate-forme d’écoute médico-sociale (composée de chargés d’assistance 
spécialisés, de psychologues cliniciens, de médecins, d’assistantes sociales, etc.) destinée à leur assurer une écoute 
adaptée et/ou une orientation vers les professionnels assurant une prise en charge psychologique.

6.1.4. AccOmPAGnemenT, cOORdInATIOn eT AIde à LA PRéPARATIOn des Obsèques
Sur simple demande, APRIL AssIsTAnce Obseques peut vous communiquer ou à vos proches, la liste des 
opérateurs funéraires les plus proches.

6.1.5.  RecueIL, enReGIsTRemenT eT mOdIfIcATIOn des vOLOnTés essenTIeLLes
A l’aide du document « Recueil des volontés essentielles », l’Assuré communique, s’il le souhaite, à APRIL 
AssIsTAnce Obseques ses volontés essentielles pour l’organisation de ses obsèques (mode et lieu de sépulture, 
caractère civil ou religieux). APRIL AssIsTAnce Obseques en vérifie la cohérence au regard de la législation et 
prend contact le cas échéant avec vous. Cette déclaration confidentielle est enregistrée et conservée par APRIL 
AssIsTAnce Obseques. Vous pouvez changer vos volontés essentielles selon une procédure identique à la mise 
en place initiale, avec un surcoût à partir de la 4e modification de vingt cinq (25) euros (tarif au 01/01/2010). Ce tarif 
s’applique à chaque modification supplémentaire et suit l’évolution de l’indice INSEE. Lorsqu’APRIL AssIsTAnce 
Obseques aura connaissance du décès, les volontés essentielles seront communiquées à vos proches, à l’opérateur 
concerné et/ou le cas échéant au mandataire que vous aurez nommé pour les guider dans l’organisation de vos 
obsèques.
 
6.2 PResTATIOns desTInées Au bénéfIcIAIRe Ou Au mAndATAIRe LORs du décès de L’AssuRé

6.2.1 RAPATRIemenT du cORPs 
En cas de décès de l’Assuré survenu au cours d’un voyage ou d’un déplacement touristique de moins de quatre vingt 
dix (90) jours à plus de cinquante (50) km du domicile, APRIL AssIsTAnce Obseques organise et prend en charge 
le rapatriement du corps jusqu’au lieu d’inhumation en France métropolitaine (y compris la Principauté de Monaco) 
ou dans le département de résidence pour les Départements et Régions d’Outre-Mer.

Dans le cas où l’Assuré a opté sur son contrat « OBSEQUES FINANCEMENT+ » pour la prestation d’assistance « Aide 
au transport du corps vers le pays de son choix », le rapatriement peut se faire vers le pays souhaité, la différence de 
coût éventuel étant alors à la charge du bénéficiaire.

APRIL AssIsTAnce Obseques s’occupe de toutes les formalités à accomplir sur place, à l’exclusion des frais 
d’obsèques et d’inhumation. Dans le cas où l’Assuré n’a pas choisi d’opérateur funéraire, APRIL AssIsTAnce 
Obseques prend également en charge les frais de traitement post-mortem, de mise en bière et de cercueil 
indispensables au transport. Le choix des sociétés intervenant dans le processus du rapatriement (Pompes Funèbres, 
transporteurs, etc.) est du ressort exclusif de APRIL AssIsTAnce Obseques.

6.2.2 venue eT hébeRGemenT, d’un bénéfIcIAIRe suR PLAce
Si, dans le cadre du rapatriement du corps (décrit à l’article 6.2.1), la présence d’un bénéficiaire s’avère indispensable 
pour effectuer les formalités de reconnaissance ou de rapatriement du corps, APRIL AssIsTAnce Obseques met à 
sa disposition un titre de transport aller et retour. 
Le bénéficiaire doit :
• résider en France métropolitaine ou dans la Principauté de Monaco pour les Assurés résidant en France 
métropolitaine, 
• résider dans le département identique à celui de l’Assuré pour les Assurés résidant dans un Département et Région 
d’Outre-Mer. 
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APRIL AssIsTAnce Obseques prend en charge sur justificatifs son hébergement sur place pendant trois (3) nuits 
(avec un maximum de 150 euros au total) ou, le cas échéant, son rapatriement s’il n’est pas titulaire d’un billet de 
retour.
De même, si à la suite du rapatriement de l’Assuré par APRIL AssIsTAnce Obseques, le bénéficiaire doit être 
rapatrié prématurément, APRIL AssIsTAnce Obseques prend en charge les conséquences pécuniaires dues à ce 
retour anticipé (absence de billet retour, billet retour non échangeable, surcoût de billet).
Les frais de nourriture et annexes ne sont pas pris en charge.

6.2.3 AIde Au TRAnsPORT du cORPs veRs Le PAys de sOn chOIX
Cette prestation d’assistance est réservée aux Assurés qui, dans la demande de souscription au contrat «OBSEQUES 
FINANCEMENT+», ont opté pour cette prestation et qui sont garantis pour un capital décès d’un montant minimum 
de trois mille (3 000) euros.
APRIL AssIsTAnce Obseques aide à la recherche du prestataire et organise à la demande des bénéficiaires et sur 
accord de ceux-ci le transport du corps jusqu’au lieu d’inhumation choisi (y compris les formalités administratives, le 
traitement post-mortem, les soins de conservation indispensables au transport, la mise en bière).
Les bénéficiaires sont informés du coût de la prestation avant l’organisation du transport du corps et donnent leur 
accord sur celle-ci.  La différence de coût éventuel par rapport au rapatriement du corps jusqu’au lieu d’inhumation 
en France métropolitaine (y compris la Principauté de Monaco) ou dans le département de résidence pour les 
Départements et Régions d’Outre-Mer est à leur charge.

6.2.4 AccOmPAGnemenT dAns Les déPLAcemenTs
Si à la suite du décès de l’Assuré, le conjoint ou le bénéficiaire du contrat « OBSEQUES FINANCEMENT+ » ne peut se 
déplacer, APRIL AssIsTAnce Obseques recherche des services d’aide au déplacement pour régler les démarches 
administratives et organise le cas échéant la venue d’un accompagnateur (taxi ou prestataire qui se déplace avec son 
propre véhicule).
APRIL AssIsTAnce Osbeques prend en charge les frais engagés avec un maximum de cent cinquante (150) 
euros. 
 
6.2.5 cOmmunIcATIOn des vOLOnTés essenTIeLLes
APRIL AssIsTAnce Obseques communique aux proches, à l’opérateur funéraire concerné et le cas échéant, 
au mandataire désigné par l’Assuré, le document « Recueil des volontés essentielles » afin de le(s) guider dans 
l’organisation des obsèques de l’Assuré. APRIL AssIsTAnce Obseques est également en mesure d’aider les 
proches dans la mise en œuvre des services nécessaires au bon déroulement des obsèques de l’Assuré.

6.2.6 AccOmPAGnemenT, cOORdInATIOn eT AIde à LA PRéPARATIOn des Obsèques
Sur simple demande, APRIL AssIsTAnce Obseques peut guider les proches dans le choix des prestations 
funéraires en cohérence avec le capital disponible et les volontés essentielles déclarées. 
APRIL AssIsTAnce Obseques communique aux proches du défunt, sur demande, la liste des opérateurs funéraires 
les plus proches et le cas échéant APRIL AssIsTAnce Obseques organise le rendez-vous avec l’entreprise de 
Pompes Funèbres choisie par la famille ou le mandataire. 
L’organisation des obsèques étant du ressort de l’opérateur funéraire, APRIL AssIsTAnce Obseques peut s’occuper 
de la coordination de tous les services périphériques dont aurait besoin la famille (aide au domicile, etc.). 

7. RègLEmENT dES PRESTATIONS d’ASSISTANCE   

Pour obtenir le remboursement des dépenses ayant reçu l’accord préalable d’APRIL AssIsTAnce Obseques, le 
bénéficiaire ou la personne ayant engagé les frais doit obligatoirement adresser les pièces justificatives originales 
à APRIL AssIsTAnce Obseques, notamment un certificat de décès, les devis et factures des Pompes Funèbres,…
Le règlement des prestations intervient dans les quinze (15) jours suivant la réception desdites pièces par APRIL 
AssIsTAnce Obseques, sauf contestation notifiée à la personne concernée.
Ce règlement est versé soit au bénéficiaire, soit à la personne ayant engagé les frais.
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8. EXCLUSIONS géNéRALES dES gARANTIES d’ASSISTANCE  

fILAssIsTAnce InTeRnATIOnAL ne peut intervenir pour l’organisation des premiers secours, qui restent à la 
charge des autorités locales. 
Les prestations qui n’auront pas été utilisées par l’Assuré lors de la durée de la garantie excluent un 
remboursement a posteriori ou une indemnité compensatoire.

sont exclues et n’entraînent aucune prestation de la part de APRIL AssIsTAnce Obseques les conséquences :
-  des états résultant de l’usage de stupéfiants, lorsqu’ils n’entrent pas dans le cadre d’un traitement médicalement 

prescrit,
- d’un état d’alcoolémie supérieur au taux légal de tolérance,
-  de la pratique d’un sport à titre professionnel, à titre de loisir dans le cadre d’une compétition ou d’une tentative 

de record et leurs essais, et d’une manière générale, les conséquences de la pratique d’un sport aérien, marin 
ou entraînant l’utilisation d’engins motorisés,

-  des infractions à la législation en vigueur en france, commises de façon volontaire (faits intentionnellement 
causés ou provoqués par l’assuré, la participation à un crime ou un délit, etc.).

sont également exclus : 
- le décès par suicide au cours de la première  année suivant la prise d’effet des prestations d’assistance,
- les séjours à l’étranger supérieurs à quatre-vingt-dix (90) jours consécutifs,
-  les frais de restauration, de taxi ou d’hôtel engagés à l’initiative d’un proche parent ou d’un bénéficiaire du 

contrat « Obseques fInAncemenT + » sans l’accord préalable d’APRIL AssIsTAnce Obseques (sauf en cas 
de force majeure).

9. CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES  

fILAssIsTAnce InTeRnATIOnAL s’engage à mobiliser tous les moyens d’action dont elle dispose pour effectuer 
l’ensemble des prestations d’assistance prévues dans le contrat.
cependant, APRIL AssIsTAnce Obseques ne peut pas être tenue pour responsable de la non-exécution ou des 
retards d’exécution provoqués par : 
• la guerre civile ou étrangère déclarée ou non,
• la mobilisation générale,
• la réquisition des hommes et du matériel par les autorités,
• tout acte de sabotage ou de terrorisme commis dans le cadre d’actions concertées,
• les conflits sociaux tels que grèves, émeutes, mouvements populaires, lock-out, etc.,
• les cataclysmes naturels,
• les effets de la radioactivité,
• tous les cas de force majeure rendant impossible l’exécution du contrat, 
• les interdictions décidées par les autorités légales.

10. SUBROgATION   

En cas de sinistre provoqué par un tiers responsable, l’Organisme assureur pourra exercer son recours conformément 
au Code des Assurances, à concurrence des prestations et indemnités versées.
Le bénéficiaire doit informer APRIL AssIsTAnce Obseques de l’exercice d’un recours, d’une procédure pénale ou 
civile, dont il a connaissance, contre l’auteur présumé du dommage corporel dont il a été victime.
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LEXIQUE  

Assuré :
Personne physique qui souscrit le contrat « OBSEQUES FINANCEMENT+ ».

bénéficiaire :
L’Assuré, son conjoint, ses proches parents ou la (les) personne(s) physique(s) bénéficiaires du contrat « OBSEQUES 
FINANCEMENT+ » et dont la souscription au présent contrat est en vigueur au moment de la mise en jeu des 
garanties.

certificat de souscription (ou certificat d’adhésion) :
Document remis à l’Assuré constatant sa souscription au contrat « OBSEQUES FINANCEMENT+ » et qui précise le 
numéro de téléphone pour contacter APRIL AssIsTAnce Obseques.

conjoint :
L’époux ou l’épouse de l’Assuré, son concubin notoire ou son partenaire au titre d’un Pacte Civil de Solidarité.

sinistre :
Tout évènement justifiant l’intervention d’APRIL AssIsTAnce Obseques.

Titre de transport :
Pour les trajets dont la durée est inférieure à 5 heures, il est remis un billet de train, aller et retour, 1ère classe. Pour 
les trajets supérieurs à cette durée, il est remis un billet d’avion, aller et retour, classe touriste.

AA0 10-04/10



Obsèques financement +

Immeuble Aprilium
114 boulevard Marius Vivier Merle
69439 LYON Cedex 03
Tél. : 0 974 50 20 20 - Fax : 04 78 53 65 18 - www.april.fr

S.A. au capital de 500 000 € - RCS Lyon 428 702 419
Intermédiaire en assurances - immatriculée à l’ORIAS sous le n°07 002 609 (www.orias.fr)
Autorité de Contrôle Prudentiel - 61 rue Taitbout - 75436 Paris cedex 09.
Produit conçu et géré par APRIL Santé Prévoyance. Obsèques Financement+ est un contrat  
d’assurance vie de CNP Assurances, entreprise régie par le Code des assurances. L’assurance n’est plus ce qu’elle était.

CONTACTEZ VOTRE ASSUREUR-CONSEIL
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APRIL, changer l’image de l’assurance

A sa création en 1988, APRIL a pris l’engagement de changer l’image de l’assurance en 
plaçant le client au cœur de son organisation.
Aujourd’hui, ce sont plus de 2 millions d’assurés qui confient chaque jour la protection 
de leur famille et de leurs biens aux 3500 collaborateurs du groupe.
APRIL a su gagner leur confiance en leur proposant des contrats qui respectent un juste 
équilibre entre le prix, le niveau de protection et le service associé et a ainsi démontré 
que l’assurance n’est plus ce qu’elle était.

Gagnez jusqu’à 150 € de chèques cadeaux en parrainant vos proches !

  Tout au long de leur vie, votre famille, vos amis, vos collègues… peuvent avoir 
besoin d’une assurance.
  Vos proches ont peut-être besoin d’une assurance APRIL pour leur santé, leur 
assurance de prêt ou pour se protéger contre les aléas de la vie alors n’hésitez 
pas à partager votre expérience.
  Jusqu’à cinq parrainages par an recompensés chacun par 30 € de chèques 
cadeaux, soit 150 €.

Cabinet Wilhelm
77 avenue Charles De Gaulle

64140 LONS
Tél : 05 59 27 64 26

Email : gwilhelm@wanadoo.fr




